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CONTEXTE 

En région Centre - Val de Loire un foyer de capricorne asiatique (Anoplophora 
glabripennis) a été déclaré par arrêté préfectoral (AP) suite à des captures de larves 
ou d'adultes sur la commune de Gien. Il figure sur le plan en annexe 3 du cahier des 
clauses techniques particulières (CCTP). 
Ce coléoptère en provenance d’Asie est classé organisme nuisible de quarantaine 
prioritaire dans l’Union Européenne. La lutte est obligatoire en tout temps et en tout 
lieu en France selon les modalités fixées par l'arrêté du 28 mai 2003 relatif à la lutte 
contre Anoplophora glabripennis. 

Conformément à l’article 10 de l’arrêté préfectoral en vigueur, Le transport depuis la 
zone délimitée par le présent arrêté vers l’extérieur de celle-ci de végétaux, matériel 
végétal et bois des espèces spécifiées listées en annexe 3 de l’AP est interdite. 
 
Conformément à l’article 11 de l’arrêté préfectoral en vigueur, le transport d’un 
capricorne asiatique vivant (Anoplophora glabripennis) quel que soit son stade de 
développement découvert durant la prospection est interdit. 

Les mesures de gestion de ce foyer comprennent notamment des prospections 
intensives sur une partie des essences listées en annexe 1 du CCTP dans une zone 
délimitée de 2000 m autour des arbres infestés.  
 

ARTICLE 1 – OBJET, LIEU ET PÉRIODE D’EXÉCUTION DES PRESTATIONS 

Dans le cadre d’un plan de lutte visant à éradiquer le Capricorne asiatique 
(Anoplophora glabripennis) dans le Loiret, le présent marché a pour objet :  

1- de diagnostiquer par inspection olfactive par des chiens renifleurs une partie 
des végétaux spécifiés du foyer giennois, dont les Acer spp, Aesculus spp, 
Betula spp, Fraxinus spp, Populus spp, Salix spp et Ulmus spp., de façon à 
détecter la présence du capricorne asiatique ; 

2- de diagnostiquer par inspection visuelle une partie des végétaux spécifiés du 
foyer giennois, dont les Acer spp, Aesculus spp, Betula spp, Fraxinus spp, 
Populus spp, Salix spp et Ulmus spp., de façon à repérer tout indice 
susceptible d'indiquer la présence du capricorne asiatique : 

a. sur les arbres suspectés par les chiens renifleurs, 
b. en cas d’impossibilité de recourir aux chiens renifleurs (intempéries, 

environnement jugé trop dangereux pour les chiens…) 
 

Les lieux d’exécution des prestations sont situés sur les communes de Gien, Poilly-lez-
Gien, Saint-Martin-sur-Ocre et Arrabloy, (voir annexe 2 du CCTP).  

La durée du marché est de 12 mois à compter de sa date de notification. 
Les prestations seront exécutées au cours de deux périodes de quatre semaines. 

(dont 3 semaines de terrain) par 2 maitres-chiens et leurs chiens renifleurs (3 au 
minimum, 4 idéalement). 

Il sera transmis au prestataire un ordre de service de lancement des prestations, 
établi pour chaque période d’exécution.  
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Les prestations seront exécutées sur deux périodes de 4 semaines consécutives du 
03 mars au 11 avril et du 15 septembre au 24 octobre 2025. 
 

Par période d’intervention, l’équipe interviendra donc pendant 3 semaines sur le 
foyer (15 jours de prospections effectives) et disposera d’une semaine 
supplémentaire pour rendre le bilan final.  
Les samedis, dimanches et autres jours fériés ne sont pas des jours travaillés. 
 

Le non respect des délais d’exécution soumet le titulaire à des pénalités (cf. CCAP). 

ARTICLE 2. PROTECTION DE LA MAIN D'ŒUVRE ET CONDITIONS DE 
TRAVAIL 

Le titulaire assure le rôle qui lui est imparti par la réglementation en vigueur en 
matière de protection de la main d'œuvre, de conditions de travail et de sécurité 
dans les lieux d’intervention. 
Des plans de prévention seront établis par la société titulaire du marché et validés 
par le pouvoir adjudicateur. 
Le titulaire procède à la mise en place des dispositifs requis en matière de 
signalisation et de sécurité des biens et des personnes. 
Il utilise les chiens, les matériels et outillages les mieux adaptés pour la bonne 
exécution des prestations. 
 
Le titulaire fait intervenir des personnes et des chiens qualifiés et il détient les 
documents attestant de leurs qualifications. 
 

ARTICLE 3. DESCRIPTIF DE LA PRESTATION  

3-1 Localisation et description  
Les prestations auront lieux sur des parcelles publiques ou privées, dans la zone 
délimitée définie par arrêté préfectoral et son environnement proche sur les 
communes de Gien, Poilly-lez-Gien, Saint-Martin-sur-Ocre et Arrabloy. Elles seront 
effectuées en présence d’un agent de la DRAAF par une équipe de deux maitres-
chiens accompagnés d’un minimum de trois chiens renifleurs et quatre dans l’idéal. 
 
Des zones prioritaires sont définies par la DRAAF qui les communiquera au titulaire. 
Elles seront à faire en premier. 
 
Parmi les végétaux spécifiés (annexe 3 de l’AP) seront contrôlés en priorité les Acer 
spp, Aesculus spp, Betula spp, Fraxinus spp, Populus spp, Salix spp et Ulmus spp. 
 
De même, les haies, les zones boisées et les arbres difficilement observables (lierre…) 
seront contrôlés en priorité par rapport aux arbres individuels facilement 
observables. 
Si du bois de chauffage appartenant aux espèces précitées est présent sur les 
parcelles inspectées, il sera également contrôlé. 
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L’équipe pourra être amenée à contrôler des zones difficilement accessibles (zones 
de talus, zones boisées…). Elle devra donc posséder des chiens capables d’évoluer 
dans de tels environnements. 

3-2 Méthodologie de l’inspection 
Autant que possible, l’inspection des végétaux est réalisée en premier à l’aide de 
chiens renifleurs. L’inspection visuelle attentive, à l’œil nu ou à l’aide de jumelles 
vient en appui lorsqu’elle est jugée nécessaire (e.g. pour confirmer la présence du 
capricorne suite à une suspicion de(s) chien(s) renifleur(s)). 
 
Lorsqu’un végétal ou un groupe de végétaux ne peut-être prospecté par les chiens 
pour cause d’un environnement jugé trop dangereux ou inadapté pour ces derniers, 
ou pour cause de mauvaises conditions climatiques (vent trop fort…), ils seront 
visuellement inspectés. 
 
Lors de l’inspection visuelle, l’arbre complet doit être inspecté à la recherche 
d’indices de présence du capricorne asiatique.  
 
Les indices de présence sont à rechercher sur l’ensemble des différentes parties de 
l’arbre ou de l’arbuste (collets, troncs, charpentières, houppiers). Les signes les plus 
évidents sont : 

• trou d’émergence (ou de sortie), 
• incision et puits de ponte, 
• galerie de nutrition aplatie à la surface de l’aubier puis plongeant dans le 

tronc, 
• amas de déjections et sciure de forage (frass). 

 
En cas de détection l’agent de la DRAAF identifie et marque l’arbre concerné, 
l’enregistre dans une base de donnée et prend des photos. Les éventuels 
prélèvements sont réalisés par l’agent de la DRAAF. 
 
A l’issue de chaque période de prospections, une réunion de clôture permet de faire 
un premier bilan des prospections réalisées. 

3-3 Bilan final 

A l’achèvement d’une période de prospections, et au plus tard à la date de fin de 
période d’exécution des prestations, le prestataire fournit un bilan sous format 
informatique qu’il envoie par courriel aux adresses suivantes: 

- david.tellez@agriculture.gouv.fr, destinataire principal ; 
- farouk.abidi1@agriculture.gouv.fr, en copie 

 

ARTICLE 4 : SUPPORTS FOURNIS PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

Les documents de travail suivants sont fournis au titulaire du marché qui a obligation 
de les utiliser : 

• Annexe 1 : la liste des essences spécifiées du Capricorne asiatique à 
prospecter (annexe 1 du CCTP), 

• Annexe 2 : le plan général de situation (annexe 2 du CCTP), 
• Des zooms cartographiques des zones de prospection (fournis ultérieurement) 


